ASSOCIATION CENTRE D’ACTION SOCIALE DE DIEULOUARD

Association déclarée Nancy N° 1679

Siège sociale : 36 place des Moines

54380 Dieulouard

Adresse Administrative :                                                                                                    

M.MAURER CAS colonie                     Education Populaire et Entraide                             

9 rue de la Bouillante                               Section : Colonie de vacances                     Banque CMDP Dieulouard

54380 Dieulouard                                                                                                        tél.  colonie : 03.29.50.84.83

luschpach@gmx.fr      site : luschpach.fr
je vous adresse nos conditions de location ainsi qu’un bon de Réservation 

     Tarif gestion libre 2026                             Adhésion : 13.00 €                chèque de caution : 500 €
Tarif week-end : (du vendredi 17h au dimanche 17h )                 Tarif semaine : 

De 1 à 10 personnes : forfait  150 €                                            De 1 à 10 personnes : forfait  80.00 €
De 1 à 30 personnes : 8 ,70 €   par personne                              De 1 à 30 personnes : 4.40 €  par personne

De 1 à 60 personnes : 7,50 €    par personne                              De 1 à 60 personnes : 3,80 € par personne

De 1 à 75 personnes : forfait  380 €                                            De 1 à 75 personnes : 200 €
Taxe de séjour ( plus de 18 ans ) 1.60 €                                           taxe de séjour ( plus de 18 ans ) 0.80 €          
Charges par personne : 3.20 €                                                    charges par jour et par personne : 1,60 €
Ménage : en fonction du nbre de personnes (si option)              Ménage : en fonction du nbre de personnes 
Chauffage : remboursement de fuel suivant consommation et selon tarif en vigueur :  en fonction des fluctuation des tarifs                      (prix fuel, entretien, amortissement)   (1.65 € actuellement)
Acompte de 50 % du prix du séjour pour Réservation + Adhésion : 13 €(chèques à l’ordre de CAS Dieulouard)
Restant à votre disposition pour plus de renseignement ou visite des locaux, je vous prie d’agréer, mes 

salutations respectueuses.                                                                      Joindre 1 timbre au tarif en vigueur

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BON RESERVATION                     Chalet du Luschpach                                         enregistré
                                                     1651 Chemin du Pont de la Marguerite   Le Rudlin 

                                                                          88230 PLAINFAING
Nom : …………………………………           Prénom : …………………………………….

Adresse : …………………………........…………………………. …. ………………… (pour envoi du bon d'entrée)
tél. :     ……… ………………………………Adresse @mail :…………………….

Veuillez me réserver le chalet du Luschpach pour  …………….. personnes  ( enfants compris – 5 ans ) pour la période du …………………….  au ……………….…………………

Je formule cette réservation ferme après avoir pris connaissances des conditions générales et confirme les accepter en mon nom et en celui de tous les autres participants.

Adhésion 2026 :  ………………..€                                        

Acompte versé : 50 % du séjour : ………….€ (possibilité d'un seul versement adhésion et acompte)
Chèque de caution de 500 € : chèque n° ………… du..................                               
Attestation d’assurance locative à envoyer dès que possible                             Fait à ………………...  le .........................           
                                                                                                       Signature :      

Sans retour de cet imprimé de confirmation accompagné d’un acompte dans un délai d'un mois, votre option sera automatiquement annulée                                                                            Frais d’annulation du séjour : Toute annulation de séjour entraîne une retenue de 20 % du montant du chèque de caution, soit 100 €.
                                                                                                                                                                                                                                                                                   décembre 2025
